


*
Parts A au prix de 10,00 (valeur d’origine d’une part A) chacune soit

Droits d’entrée de 5% soit

TOTAL

Sauf indication contraire, les parts souscrites seront livrées en nominatif pur à la BFCM.
Si vous souhaitez que ces parts soient livrées sur un compte titres spécifique, nous vous remercions de joindre un
Relevé de Compte Titres et de renseigner ci-dessous les références bancaires de ce compte :

Je joins un chèque à l’ordre de BFCM / OTC Duo 1 d’un montant de : (somme en toutes lettres) - Merci de ne pas arrondir la somme.

S O U S C R I P T I O N

L I V R A I S O N

P A I E M E N T

* Nombre entier de parts, souscription minimale de 100 parts

(M)

(D = M x 5%)

(T = M + D)
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,

,
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L’Autorité des Marchés Financiers appelle l’attention des souscripteurs sur les risques spécifiques qui s’attachent aux FIP (Fonds d’Investissement de
Proximité)  :

Le Fonds va investir au moins 60 % des sommes collectées dans des entreprises à caractère régional, dont au moins 10 % dans de jeunes entreprises
(créées depuis moins de 5 ans). Les 40 % restants seront éventuellement placés dans des instruments financiers autorisés par la réglementation, par
exemple des actions ou des fonds (ceci étant défini dans le règlement et la notice du FIP).
Pour vous faire bénéficier de l'avantage fiscal, les seuils de 10 % et de 60 % précédemment évoqués devront être respectés dans un délai maximum
de deux exercices et vous devrez conserver vos parts pendant au moins 5 ans. Cependant, la durée optimale du placement n'est pas liée à cette
contrainte fiscale du fait d'investissements du Fonds dans des sociétés régionales, souvent de petites tailles, dont le délai de maturation est en
général plus important.
Votre argent va donc être en partie investi dans des entreprises qui ne sont pas cotées en bourse. La Valeur Liquidative de vos Parts sera déterminée
par la Société de Gestion, selon la méthodologie décrite dans le Règlement du Fonds, sous le contrôle du dépositaire et du commissaire aux comptes
du Fonds. Le calcul de cette valeur est délicat.
Le rachat de vos Parts par le Fonds peut dépendre de la capacité de ce dernier à céder rapidement ses actifs ; il peut donc ne pas être immédiat ou
s'opérer à un prix inférieur à la dernière Valeur Liquidative connue. En cas de cession de vos Parts à un autre Porteur de Parts, le prix de cession peut
également être inférieur à la dernière Valeur Liquidative connue.

A V E R T I S S E M E N T

DUO 
Fonds d’Investissement de Proximité
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L'AMF attire l'attention des souscripteurs sur le fait que la délivrance de son agrément ne signifie pas que le produit présenté est éligible aux différents 
dispositifs fiscaux. L'éligibilité à ces dispositifs dépendra notamment du respect de certaines règles d'investissement au cours de la vie de ce produit, de la 
durée de détention ainsi que de la situation individuelle de chaque souscripteur.
Engagements spécifiques en vue de bénéficier des avantages fiscaux :
Je déclare avoir reçu et pris connaissance de la Notice d'Information relative au Fonds d’Investissement de Proximité OTC DUO 1 et déclare adhérer 
à celle-ci et au Fonds, et m'engage irrévocablement, conformément aux dispositions des articles 3 et 9 de ladite Notice d’Information, à souscrire 
au nombre de parts susmentionné. Afin de bénéficier des avantages fiscaux prévus, pour les personnes physiques, par les articles 885-0 V bis, 199 
terdecies-0 A VI bis, 150-0 A III 1° et 163 quinquies B du Code général des impôts, je m’engage à conserver pendant cinq ans au moins à compter de 
leur souscription les parts du Fonds, à réinvestir immédiatement dans le Fonds la totalité des sommes ou valeurs réparties pendant la même période, 
lesquelles demeureront indisponibles jusqu'au terme de cette période. Je déclare être fiscalement domicilié en France et en outre que moi-même, mon 
conjoint, mon partenaire lié par un pacte civil de solidarité, mon concubin notoire et nos ascendants et descendants ne détenons pas ensemble plus de 
10% des parts du Fonds ni, directement ou indirectement, plus de 25% des droits dans les bénéfices des sociétés dont les titres figurent à l'actif du Fonds 
et n'avons pas détenu ce montant à un moment quelconque au cours des cinq années précédant la souscription des parts. J'ai noté que le non respect des 
engagements ou de la condition ci-dessus énoncés entraînerait la remise en cause de tout ou partie des avantages fiscaux dont j'ai bénéficié. Le bulletin 
est valable sous réserve d’encaissement de la souscription et dans la limite des parts A disponibles.

OP T I O N  P O U R  B É N É F I C I E R  D ' U N E  R É D U C T I O N  D ' I S F  A U  T I T R E  D E  M A  S O U S C R I P T I O N

En cochant cette case, j'informe la Société de Gestion de mon intention de bénéficier de la réduction d'impôt de la solidarité sur la fortune ("ISF") 
prévue par l'article 885-0 V bis du Code général des impôts au titre de ma souscription dans le FIP OTC DUO 1.

L'attention des souscripteurs est attirée sur le fait que le FIP OTC DUO 1 s'engage à investir 70% de son actif en titres de sociétés éligibles au dispositif 
de réduction d'ISF de l'article 885-0 V bis du Code général des impôts. Les versements des souscripteurs servant de base de calcul à l'avantage fiscal 
sont ceux retenus après imputation de l'ensemble des frais et commissions et dans la limite de ce pourcentage de 70%.

Le ...................................................................................................,

Fait à : .............................................................................................

Une copie est à conserver par le souscripteur pour envoi aux services fiscaux avec 
l'attestation fiscale, adressée ultérieurement par le Dépositaire.

Signature, précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » :

Société de Gestion : OTC Asset Management  -  8, rue Lamennais 75008 Paris  - N° d’agrément : GP 01-033 - Dépositaire Banque Fédérative du Crédit Mutuel - 34, rue du Wacken 67000 Strasbourg   

Dénomination 
 
 

FIP OTC CHORUS 2

Date de 
création 

 

2007

Pourcentage de l’actif(1) 
éligible (quota de 60%) 

à la date du 31 déc. 2007 

0%

Date à laquelle 
l’actif doit comprendre 

au moins 60% 
des titres éligibles

31 décembre 2009

Au 31 décembre 2007, la part de l’actif investie dans des entreprises 
éligibles aux FIP gérés par la société de gestion 

OTC Asset Management est la suivante : 

[1] Calculé d’après les comptes arrêtés au 31 décembre 2007, selon la méthode définie à 
l’article R. 214-75 du Code monétaire et financier.


